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PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES-LOIS * 

ORDONNANCE-LOI sur la déclar•ation des locaux à 
usage d'habitation. 

No 394 	 •'LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEII 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi na 278 du z octobre 1On 
m 	

donnant' déléga- 
tion teporaire du Pouvoir Législatif ; 

Vu la Loi no 43 du '3 juillet 1944 renouvelant la délé-
gation de Pouvoir ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
ARTICLE PREMIER.  

Tous les propriétaires d'immeubles à' usage d'habita-
tion seront tenus de faire connaître : 

10 Dans les quinze jours de la promulgation de la pré-
sente Ordonnance-Loi, le nombre et la consistance des 
logements dépendant de leurs immeubles, en indiquant : 

a) En cas de location : les noms des locataires pré-
sents ou absents -et, le cas échéant, de tous Occupants, 
ainsi que les prix des loyers en cours"; 

b) En cas de vacance : les prix de location demandés ; 
20 Dans la huitaine du départ du ou des occupants, 

les logements devenus vacants ; 
30 Dans les huit jours de la terminaison des travaux, 

les nouveaux locaux construits ou transformés en vue de 
la location ; 

go Dans les huit jours de leur date, toutes nouvelles 
locations écrites ou verbales, de locaux dépendant de 
leurs immeubles. 

Les principaux locataires sont soumis aux mêmes obli-
gations en ce qui concerne les sous-locations consenties 
par eux. 

Si les propriétaires ou les principaux locataires sont 
momentanément empêchés ou n'habitent pas la Princi-
pauté, les mandataires, gérants ou personnes chargées 
de l'encaissement des loyers seront tenus, sous leur 
responsabilité, d'effectuer eux-mêmes les déclarations  
prévues au présent article. 

ART. 2. 
Les forme et teneur des déclarations ci-dessus pres-

crites seront fixées par Arrêtés Ministériels. 
ART. 3. 

L'omission des déclarations prévues par la présente 
Ordonnance-Loi et par les Arrêtes Ministériels pris pour 
son application, sera punie d'une amende de i.000 à 
io.000 francs décimes compris. 

" Cette Ordonnance-Loi a été promulguée ' 
du Tribunal Civil du 3 août 10=1.4. 

Toute fausse déclaration sera punie d'un'emprisonne-
ment de six jours à un mois et d'une amende de 2..000 à 

20.000- francs décimes compris. 
En cas de récidive, ces peines pourront être portées 

au double. 
L'article 471 bis du Code Pénal n'est pas applicable 

aux peines encoUrues en vertu de la présenté Ordon-
nance-Loi. 

Lés pénalités ci-dessus ne se cônfondront pas, avec 
celles qui pourront être prononcées par application des 
dispositions de la Loi no 37;5 du 21 décembre 

La présente Ordonnance-Loi sera promulguée et-exé-
cutée comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à- Monaco, "le premier août mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN, 

ARRÊTÉS MINISTÊ-RIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 394 du ler août 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernêment en date des 

24-25 juillet 1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les déclarations prévues par l'Ordonnance-Lôi no 394 du 
ler août 1944 devront être effectuées par le propriétaire, le 
principal locataire ou le gérant de l'immeuble. 

Anr. 2. 
Ces déclarations porteront sur tout local pouvant servir à 

•l'habitation quel que soit l'usage auquel il aura été affecté. 

ART. 3. 
Chaque logement devra faire l'objet d'une déclaration 

séparée. 	
ART. 4. 

Les déclarations devront être établies sur des formules 
spéciales semblables au modèle ci-annexé. 	. 

'ART. 5. 
Les déclarations, devront être remplies conformément aux 

indications portées sur les formules : toute lacune sera consi-
dérée comme une omission volontaire et_ punie conformément 
aux dispositions de l'article 3 de l'Ordonnance-Loi no 394 du 
ler août 1944. 

ART. 6. 
Le déclarant signera la formule en faisant précéder sa signa- 

ture des mots : 	certifié _sincère et véritable ». 
Il indiquera à quel titre il a effectué sa déclaration et fera 

connaître son adresse exacte. 
ART. '7. 

Les infractions aux dispositions du présent Arrêté seront 
punies conformément à la Loi. 

ART. 8. 
le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécutic>n du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel_ du Gouvernement, le premier 

aoiTit mil neuf cent quarante-quatre. 
Le Mirtist-e cl'Etat, 

E. RormoT. 

Arrête affiché au Mimstére d'Etat le 2 août 12-14.  

DÉCLARATION DES_ LOGEMENTS (i) 

Ire page. 

Nom et prénoms du propriétaire de l'immeuble (a) • 	 
Adresse actuelle dn'prépriétaire • 	  
Nationalité :  	Profession • 	  
No'et-clate de sa 'carte d'identité ou de son titre de séjour (3) . 	 
Lieu de délivrance, date et no de sa carte de rationnement (3): 
Adresse de l'immeuble où SeArouvent les locaux faisant l'objet 

de, la présente déclaration : 
Situation-  des locaux-; (4 ). 	— ..-.Étage ; 	Sous-sol ; 

Rez-de-chaussée. Porte palière (5) • - 	  
Nombre dé pièces (6) 	- 
Surfaceapproxinaative des locaux, 	mètres carrés 	.... 	 
Connu-dites (3) 	Ascenseur • 	- Courant-force (7) • 	 

,Salle de bains (7) : 	 Eau courante (7 ) • 	 
Gaz ( 7 ) 	. Électricité (1): 	 Autres -commodités 
de nature à valoriser les locaux: 	  

Mobilier (8) : 
• 

(1) Faire une déclaration séparée par logement. 
(2) Pour les sociétés, indiquer la raison sociale, puis les nom, 

prénoms et 'adresse de l'Administreten›Délégué ou du Président 
du Conseil d'Administration. 	_ 

(3) Setileinent poiir les innpriétaires demeurant à Monaco. 
(4) Biffer les mentions inutiles. 
(5) Mettfe 4" porte droite, Ou 2"" porte droite, etc., ou bien 

I" porte gauche, ou 2". Porte gauche, etc., selon la situation 
de la porte d'entrée de l'appartement par rapport àla personne 
venant de l'extérieur. 

(6) La cuisine, la salle de bains, les cabinets de'toilette, etc., ne 
doivent pas être considérés comme des pièces ; ils doivent faire 
l'objet d'Une mention spéciale; exeinple : trois pièces, cuisine 
et salle de bains. 

(1) Indiquer si l'installation :a été faite par le propriétaire ou par le 
locataire actuel 	-- . 

(8) Indiquer si l'appartement est actuellement meublé ou non et qui 
est le propriétaire des meubles. 

2me page 

Le local est-il loué ou non? 	  
Si le local est loué répondre au questionnaire suivant : 

Date du bail ou de la, location (`) 	  
Prix du loyer : 	  
Nom et prénoms du locataire (a) - 	 
Nationalité • 	 Date et no de son titre de séjour ( 3) ' 	 

Lieu de délivrance, no et date de sa carte de rationnement (3) : 
Le locataire habite-t-il effectivement les locaux loués 9  • 	 

Si le local n'est pas loué répondre au questionna-ire suivant : 

Dernier loyer annuel payé par le dernier locataire : 	 
Prix du loyer annuel demandé • 	  

Monaco, le 	_Signature 

Nom et prénoms du signataire_ • 	  
Qualité 	: Adresse exacte - 	  
Nationalité 	 Date et n,  de son titre de séjour : 	 
Lieu de délivrance, n et date de sa carte de rationnement : 

. -1) S'il s'agit de locataires prorogés mettre : prorogation, 
(2) Si les locaux sont occupés par le propriétaire, mettre occupe 

par propriétaire 
,I3j Seulement pour les locataires demeurant à Monaco. 
4 Faire précéder la signature des mots : 	certifié sinei-,re e t 

véritable 
Indiquer quelle est la qualité du siznataire par rapport au local 
faisarti l'objet de la présente, déclaration : propriétaire, co-pro-

_, ki■eataire principal, mandataire, gérant, etc 



Suivant Jugement rendu par le Tribunal d'Expropriation 
de la Principauté de Monaco, le 5 juillet 1944. 

Au profit de l'AdminiStration des Domaines représentée 
par M. Jean-Maurice CROVETTO, Docteur en Droit, 
Administrateur des Domaines, demeurant et domicilié à 
Monaco, 

Contre : 
1. M. Ido BULGHERONI, Entrepreneur de Travaux 

Publics, demeurant à 1\lonaco ; 
20 M. Henri BULGITERONI, Ingénieur, demeurant à 

Monaco ; 
30 Mité Lyane BULGHERONI, sans profession, demeu-

rant également à Monaco ; 
4° M ORECCIIIA, pris en sa qualité de représentant 

de Mme Louise- BULGHERONI, épouse de M. Otto 
FORSTER, demeurant aux Etats-Unis d'Amérique. 

'L'Administration des Domaines a été envoyée en posses-
sion : d'une parcelle de terrain, dépendant d'un immeuble 
Sis au quartier des Moneghetti, cadatrée 469 p. section B, 
d'une superficie de 3. mètres carrés 30 décimètres carrés, 
confrontant ad nord-est : l& Franzido Palace, au sud-est : 
les Hoirs Bulgberoni, au slid-ouest et au nord-ouest ; le 
boulevard du Jardin' Exotique. 

Ledit immeuble reconnu- nécessaire à l'élargissement 
du boulevard du- Jardin ,Exotique ainsi qu'il résulte de 
l'Ordonnance-Loi dut9 novembre 1942 et de l'Ordonnance 
Souveraine du 21 avril 1943. 

L'indemnité relative à cette expropriation a été fixée par 
le -même jugement à la sel-pille de quatre, " 
mille neuf cent cinquante frs, ci. 	 4.950 frs. 

Une expédition du dit jugement a été déposée aujour-
d'hui même au bureau des Hypothèques de Monaco pour . 
être transcrite. 

Les personnes ayant sur l'irinnenble exprorprié des privi-
lèges, hypothèquéseo aven ti on nelleswindiciai res ou légales, 
sont invitées à les faire inserire au dit bureati clans un 
délai de.  quinze jours, à défaut de quoi ledit -immeuble en-
sera définitivement affranchi quant aux personnes qui 
auraient à exercer clés actions réelles relativement à ce 
inérne immeuble, &les sont également prévenues qu'a - 
l'expiration du délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation sera payée conformérnent à la Loi' s'il 
n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaco, le S août 1944. 

L'Administrateur 'des Domaines, 
J.-M. CitovErro. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
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AVIS IMPORTANT 

L'Ordonnance-Loi no 394 du ler août 1944 punit toute 
omission de déclaration, d'une amende de I.000 à 10.000 
francs et toute fausse déclaration, d'un emprisonnement de 
six jours à un mois et d'une amende de 2.000 à 20.000 
francs. 

En cas de récidive ces peines seront portées au double-. 
Le sursis ne sera pas accordé. 
La présente déclaration devra être remplie et signée par le 

propriétaire, le principal locataire ou le gérant de l'immeuble. 
La responsabilité du signataire sera engagée du seul fait de 
l'apposition de sa signature. 

La présente déclaration devra ensuite être :adressée au 
Ministère d'Étai, Service Foncier, 20, rue Émile-de-Loth, 
avant le 19 août 4944. 

Lés retardataires seront considérés eommo ayant omis 
d'effectuer les déclarations et poursuivis conformément à 
la Loi. 	 _ 

Une déclaration semblable devra être effectuée, sous les mê-
mes sanctions; et remise au même Service ; 

10 Dans les huit jours du départ du ondes occupants d'un 
appartement ; 

20 Dans les huit jours de ,la terminaison des travaux, 
poni tout nouveau logement résultant d'une Constructien nou- 
velle, surélévation d'immeuble, transformation de locaux, etc.; 

.3. Pour toute location nouvelle dans les huit 'joies de ‘ la 
signature du bail Ou de la date de la dite location. 

Ces déclarations feront l'objet. d'un récépissé qui" sera dell,. 
vré au déclarant. delui-:ci devra justifier de sa déclaration, à 
tonte réquisition de l'Autorité, par 1a représentation  du dit 
récépissé. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbatieri des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Société 
Monégasque de Chimie APpliquée (SOCA), présentée par 
M. 'Robert Marchisio, Ingénieur-Chimiste, domicilié à Monaco, 
no 6, rue de l'Eglise à Monaco-Ville ; 

Vu les actes eh brevet reçus par Me Auréglia, Notaire à 
Monaco, les 26 mai et 12 juillet 1944, contenant les Statuts de 
ladite Société au capital *de un million de francs (1.000.000) 

, divisé en mille actions'(1.600),.de mille francs '(1. 000) chacune, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 Mars 4895, modifiée -par ' 

les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909; par 
les Lois no 71 du 3 janvier 1924 et n246 du 27 février 1936 
et par les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 242 
du 25 mars 1942 ; 

Vu la délibération' du Conseil de Gouvernement tin 25 juillet 
1944;,  

Arrétofis 
ARTICLE PREMIIR. 

La Société ,Anonyme Monégasque dénommée Société Moné-
gasque de Chimie Appliquée (SOCA) est autorisée. 

. 	ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résul-

tent des actes en brevet en date des 26 mai et 12 juillet 1944. 
ART. 3. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement-  dans le 
Journal de Monaco, dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier .1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. '4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 
l'approbation du Gouvernement. 
L'autorisation de création de cette Société ne constituerapas 

en sa faveur un droit à répartition des denrées contingentées 
par le Gouvernement Princier. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de, solliciter la délivrance d'une 

licence préalablement à l'exercice de toute activité. 
ART. 6., 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le \ ingt-sept 
juillet mil neuf cent quarante-quatre. - 

Le Ministre d'État, 
E. RomoT. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Le Gouvernement Princier informe les propriélaires, pr i n_ 
cipaux locataires et gérants trimineubles de la Principauté 
qu'ils auront t effectuer les déclarations de logements prévues 
par 1.0rdermance-loi no 394 du ler amit 1944 et par l'Arrêté 
Ministériel du même jour. 

Ces déclarations devront être faites sur des formules spé-
ciales que les intéressés trouveront dans tous les bureaux de 
tabacs de la Principauté (au prix de un franc). 

Chaque local, quel qu'il soit, affecté à l'habitation, devra 
faire l'objet d'une déclaration séparée qui sera adressée au 
Service Foncier, 20, rue Érnile de Loth, à Monaco-Ville, avant 
lé 19 août 1944.. 

Le Gouvernement rappelle que toute ,orniSsion ainsi que 
toute fausse déclaration sont punies de peines correctionnelles. 

INFORMATIONS 

Le Tribunal Correctionnel, dans son audience du 18 juillet 
1944, a prononcé les condamnations ci-après : 

T. G., épouse P., née le 4 mars1891, à Vaux-Audigny (Aisne), 
voyageur de commerce, -demeurant à Lille. — Quinze jours de 
prison et 100 francs d'ainentle,,avec sursis, pour infraction à 
refus de séjour. - 

D. R.-F.-L., né le 26 juillet 1927, à Paris (14.1o), écolier, 
demeurant à Monaco. 	Six mois de prison, avec sursis, pour 
vol. Son père D. Z., civilement responsable. 

R. N., épouse séparée D., née le 2 novembre 1886, à 
AleSsandria (Italie), dmilicifiée,à Monte-Carlo. 	300 francs 
d'amende, avec sursis, .-pour hébergement .d'étrangers en 
situation irrégulière, défaut de- déClaration-d'arrivée et location 

meublé sans autorisation. 	. 
H. J., né le 19 ma-11.910, à Biicarest (Rottmanie), ou l'individu 

se disant tel, S'étant dit A-. J.-P.-, ayant demeuré à Monaco- 
Ville. Huit mois de prison, avec sursis, polir fausse décla-
ration d'état civil, usage de faussa pièce d'identité et infraction 
à refris de séjour. , 

D., épouse II., nec le 2 janvier 1911, à 'Bucarest (Rou-
manie), ou la femme se.  disant telle, s'étant dite .13, M.-T., 
épuise A., ayant deineuré à Monaco-Ville. — Huit mois de 
prison, avec sursis, pour fausse déclaration d'état civil, usage" 
de fausses pièces d'identité et infraction à refus de séjour. 

G. L.-F.-M.-U., né le17 février 1872, Monaco, sans pro-
fession, demeurant:à Mohaco-Ville. -- 600 francs d'amende 
peur hébergement d'étrangers en situation irrégulière et défaut 
de déclaration d'arrivée: 

G. 	né le 10 avril 1913, à Roquebrune-Cap-Martin, 
employé, demeurant à ,Mohaco-,Ville. —300 francs craniende 
pour défaut de déclaration d'arrivée.. 

	1.1111•Mall•■••••■•• 

ADMINISTRATION 'DES DOMAINES 
DE S, A. S. MONSEIGNEUR LE ?RINCE, SOUVERAIN DE ,MONACO 

UTiOTE 'PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité' dés articles 19 et Suivants de. l'Ordon •- 

flancs Souverairw 	21 avril 1911 sur l'exproPriation pour 
cause d'utilité publique: 

, Suivant Jugernent rèndu pat le Tribunal d'Expropria- 
tion de là Principauté de Moliaco, le 5 juillet 1944, ,. 

Au promit de .1" Àdmiqstratiou dés Domaines représentée 
par M.' Jean-Maurice -CROVETTO; •Docteur en Droit, 
Administrateur des' DOmairies, demeurant et domicilié à 
Monaco,„ 

Contre : - 
Mme' Béatriée BARTHOLOMEI, veuve d.e M. Robert 

HUDSON, propriétaire à Monaco y, demeurant « Villa 
Paloma » bouleVard du Jardin Exotique: 

L'Administration des Domaines a été erivoyée en pos- 
session : d'une parcelle de terrain,. dépendant, d'utie pro " 
priété, dénommée «- Villa Paloma » sise au quartier des 
Révoires Cadastrée section A, numéro 90 P. d'une super-
ficie de 65 mètres carrés., 65 décimètres carrès„- comfrontant 
au nord : le boulevard du Jardin Exotique au sud et à 
l'ouest : le surplus de la propriété de Mme Hudson et au 
nord-est le Parc Princesse Antoinette. 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à._ l'élargissement 
du boulevard du Jardin Exotique, ainsi qu'il résulte de 
l'Ordonnance-Loi -du .19, novembre 1942 et de l'Ordon-
nance Souveraine du 21 avril 1943. 
" L'indemnité relative à cette exprepriatinn. a été fixée 
par le même jugement à la somme de 
quatre cent soixante-treize mille cent 
vingt francs, ci 	  473.120 frs  

Une expédition du dit jugement a été, déposée aujour-
d'hui même au bureau des 'Hypothèques de àlonaco, pour 
être transcrite. 

Les personnes ayantsurrimmeuble exproprié des privilè-
ges, hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales, 
sont invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un 
délai de quinze leurs, à défaut de quoi ledit immeuble en 
sera définitivement affranchi ; quant aux personnes qui 
auraient à exercer des actions réelles refativement à ce 
même immeuble, elles sont également_ prévenues qu'a 
l'expiration du (.1élai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation sera payée conformément à la Loi s'il 
n'existe aucun obstacle au paiement. 

Mônaco, le 3 'août 1941. 

L'Administrateur des Doniahies  
J.-M. GROVETTO. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants de l'Ordon-

nance Souveraine du 21 avril 1911 sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

UTILITÉ PUBLIQUE' 
Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants de l'Ordon-

nance Souveraine du 21 avril 1911 sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

Suivant Jugement rendu par le Tribunal'cl'Expropriation 
de la Principauté de Monaco, le 5 juillet 1944. 

Au profit de l'Administration des Domaines représentée 
par, M. Jean-Maurice •CROVETTO, Docteur en Droit, 
Administrateur des Domaines, demeurant et dbmicilié à 
Monaco, — 

Contre : 
10 M. Ido BULGHERONI,- Entrepreneur de Travaux 

Publics, demeurant à Monaco 
20 M. Henri BULGHERONI, Ingénieur, demeurant à 

Monaco ; 
30 Mllo Lyane BULGHERONI, sans profession, demeu-

rant également à Monaco ; 
40 M. ORECCHIA, pris en sa qualité de représentant 

de Ma-. Louise BULGHERONI, épouse de M. Otto 
FORSTER, demeurant aux Etats-Unis d'Amérique. 

L'Administration des Domaines a été envoyée en posses-
sion : d'une parcelle de terrain, dépendant d'un immeuble 
sis au quartier (les Moneghetti, cadastrée section B, no 469 
p., d'une superficie de 27 mètres carrés 54 décimètres 
carrés, confrontant : au nord : la Villa Lujernetta 	à 
l'est : le boulevard du Jardin Exotique ; au sud : M. Pataà 
Jacques à l'ouest : le surplus de la propriété Bulgberoni. 
. Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement 
du boulevard du Jardin Exotique, ainsi qu'il résulte de 
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l'Ordonnance-Loi du 19 novembre 1942 et de l'Ordon-
nance Souveraine du 21 avril 1943, 

L'indemnité relative à cette expropriation a été fixée par 
le même jugement à la somme de quatre- 
vingt-deux mille huit cent quarànte frs, ci 82.840 frs. 

Une expédition du dit jugement a été déposée aujour-
d'hui même au Btireau des Hypothèques de i■ lonaco pour 
être transcrite. 

Les personnes ayant sur l'immeuble exproprié des Privi-
lèges, hypothèques conventionnelles judiciaires ou légales, 
sont invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un 
délai de quinze jours, à défaut dé quoi ledit immeuble en 
sera définitivement affranchi ; quant aux personnes qui 
Miraient à exercer des actions réelles relativement à ce 
même immeuble, elles sont également prévenues qu'a 

-l'expiration du délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation sera payée conformément à la Loi s'il 
n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaeo, le 3 août 1944. 
L'Administrateur des Domaines, 

CROVETTO. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants de l'Ordon-

nance 'Souveraine du 21 avril' 1911 iür ./' expropriation pour 
cause d'utilité publique., 

Suivant Jugement rendu par le 'tribunal d'Expropriation 
de la Principauté de Monaco, le 5 juillet 1944. 

Au profit del'Administration des Domaines représenté,e 
par M Jean -Maurice CROVETTO,. Doetenr e.ri Droit, 
Administrateur des Domaines; demeurant 	domicilié à 
Monaco, 	 - 	„ 

Contre : 
lo M. Ido BULGHERONL Entrepreneur de Travaux 

Publics, demeurant à Monaco ; 
20 M. Henri BULGUERONL Ingénieur,-  demeurant à 

Monaco; 	 . „ 
"3* Mue Lyane RI7LGHERONI, sans profession, demeu-

rant également a Men aCo ; 
40 M. ORECCIIIA, pris en sa qualité ' dé représetu- 

' tant de MMe 	 BULGHERÔNI épouse dé M. Otto - 
FORSTER, :demeurant ;aux Etati-Unis d'Amérique. - 
-L'Açlministration dés Domaines .a été 'envoyée en pos-

sêssion- : d'une pareelle de terrain, dépendant d'un immeu-
ble sis 'au quartier deS. Moneghetti, cadastrée no 470 -p.. 
Section B, d'une superficie de 78- Mètres carrés '24 décim 
tres carrés confrontant aù nord pour partie le boulevard 
'du Jardin Exotique et pour partie lei hoirs Bulgheroni ; 
à l'ouest le boulevard du- jardin EXotique, an sud, un pas-
sage' commun PataaLAtidibert-Bulgheroni et à l'est : le 
surplus de -la propriété 13ulgheroni. 

Ledit irnmeuble reconnu nécessaire à l'élargissement du 
boulevard du Jardin Exotique, ainsi qu'il résulte de 
l'Ordennanee--Loi du 19 novembre 1942 et-de l'Ordonnance 
Souveraine du 21 avril 1943. 	. 

L'indemnité -relative à cette' expropriation a été fixée par 
le même 'jugement à la somme de cent 
vingt et u,n mille huit, cent soixante 
francs, ci  	121.860 frs. 

Une expédition du dit jugement a été déposée aujour-
d'hui même au Bureau des Hypothèques de Monaco pour 
être transcrite-. 

Les personnes ayant sur l'immeuble exproprie dés privi-
lèges, hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales, 
sont invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un 
délai de quinze jours, à défaut de quoi ledit immeuble en 
sera, définitivement, affranchi; quant aux personnes qui 
auraient à exercer des actions réelles relativement à, ce 
même immeuble, elles sont également prévenues qu'a 
l'expiration du délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation sera payée conformément à la Loi sil-
n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaco, le 3 août 1944. 
L'Administrateur des Domaines. 

J.-M. CROVETTO. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE, MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 et mitants de l'Ordon-

nance Souveraine du 21 avril 1911 sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

Suivant Jugement rendu par le Tribunal d'Expropr 
de la Principauté de Monaco, le à juillet 1944. 

Au profit de l'Administration des Domaines representée 
par M. Jean-Maurice CROYETTO, Docteur en Droit, 
Administrateur des Domaines, demeurant et domicilié à 
Monaco, 

Contre : 
la M. Id° BULGHERONI, Entrepreneur de Travaux 

'Publics,. demeurant à Monaco 
2a M. Henri BULGHERONI, Ingéniet , .demeurant à 

Monaco. 
30 mue Lyane BULGHERONI, sans profession, demeu-

rant également à Monaco. 
40 M. ORECCHIA,--pris - en ,sa qualité de représen-

tant de Mme ,Louise BULGHERONI, épouse de M. Otto 
FORSTER, demeurant, aux*Etats-Unis d'Amérique.. 

L'Administration des Domaines a été envoyée en poi-
session.: d'une parcelle de terrain, dependant d'un immeu-
ble sis au quartier des Moneghetti,'-cadastrée .1.10 470 p.. 
section B, d'une -superficie de- 1.09 mètres carrés 58 déci-
mètres carrés confrontant : au nord le boulevard du Jardin 
Exotique, au Sud:-  le surplus de la propriété Bulgheroni, 
à l'est,, lès Domaines, à l'ouest : un passage privé commun 
aux propriétés Audibert-Pata'à et .Bulgheroni„ 
*- Ledit immeuble reconnu:--nécessaire •à l'élargissement 
du 'bonlevard. du 'Jardin 'Exotique- ainsi qu'il résulte' de 
l'Ordonnance-Loi du 19 novembre 194'2 et .de l'Ordonnance 
Souveraine du ?l'avril 	— 

L'indemnité relative à cette exPrepriation a été fixée -par 
le -même -jugement à la sa-mine_ de cent 	. 
soixante-trois Mille huit cent trerite-cinq 
francs, ci, 	. . .. 	 '.163.835fra. 

Ude expédition du dit. jugernent 'a 'été déposée aujOur-
d'hui même an Wu-eau des HYpethèques de Monaco -peur 
être- transcrite.- _ 	 ,; 

Les personnes ayant sur l'immeuble' exproprié des,privi.-
.  

lèges, hYp,othèques c•onventionnelles,judiciaireSou légales,'. 
"Sont invitées à; les faire inscrire 'att dit bureau dans un délai 
de quirize'jeurS, à défaut de 'quel' ledit immeuble en sera 
d éfiniti vernentaffranchi ; quant airx persennes qui auraient 
à exercer -des . actions réellearelativement à ce même' 
immeuble,- elles' sont 'également -prévenues qu'à 
lion du délai de quinzaine sus—indiqué, l'indemnité d'ex-
'proPriatien sera;  Payée ConfOrninent'à la .-Loi"s'il n'existe 
aucun obstacle a,u.paiemen t. 	• 

MeriaCO,'Ie 3 août 11944. 	• . 

L Administrateur des Doin 
j.-M. CROVETTO. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DES. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN 'DE MONACO 

. UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants .de l'Ordon- 

• natice Sotiveraine du 21 mira 1911 sur l'expropriation pour 
causi,d'utilité publique. 

Suivant açte administratif en • date à, Monaco du-  26 juillet 
1944. 

M. Jean PASTOR, commerçant et' Mme Anna-Joséphine 
SPERANZA, sans profession .son épouse, demeurant 
ensemble .37, boulevard- du Jardin Exotique à Monaco-
Gondamine. 

Ont vendu au- Domaine Public de d'État; représenté par 
M. Jean-Maurice.  CROVETTO, Docteur en Droit, Admi-, 
nistrateur des Domaines, demeurant à Monaco.' 

,Les 45/1.000me d'une parcelle de terrain en nature de 
terrasse sise au devant d'un immeuble dénommé « Palais 
du Midi », boulevard du Jardin Exotique, à Monaco d'une 
superficie totale de 72 mètres carrés 99 décimètres carrés, 
cadastrée section B, no 428 et confrontant dans son ensem-
ble à l'est : la propriété de Mme Jalbert ; à l'ouest 
rue Malbousquel.; au sud : le boulevard du Jardin Exoti-
que et au nord : le surplus de l'immeuble en en-propriété 
dénommé « Palais du Midi ». 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissemen 
du boulevard dti Jardin Exotique, ainsi qu'il résulte de 
l'Ordonnance-Loi du 19 novembre 1942 et de l'Ordon-
nance Souveraine cl -u 21 avril 1943. 

Cette vente a été faite moyennant le prix principal de 
quatre mille quatre cent quarante et un 
francs quarante centimes, ci 	 4.441 frs 40 

L'un des originaux du dit. acte a été déposé aujourd'hui 
au bureau des Hypothèques de Monaco pe 

transcrit. 
Les personnes ayant sur l'immeuble ..- endu des privilè-

ges, hypothèques conventionneliesjudiciaires ou légales, 
sont invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un 
délai de quinze jours, i défaut de quoi ledit immeuble en 
sera définitivement ailranakii-; quant aux persone.E,,s qui 
auraient. ê exercer des actions réelles- relativement à ce 

immeuble, efles sont également p-révenues qu'à  

l'expiration du délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation sera payée conformément à la Loi s'il 
n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaco, le 3 août 1944. 

L'Administrateur des Domaines, 
.3.-M. OTIOVETTO. 

Étude de Me Louis AunÉGLIA 
Docteur_en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCIE 
(Première 'Insertion) 	 ' 

• 
Suivant - acte reçu par 14'lg Auréglia, notaire à Monaco, 

le 22 mai 1944, M. Joseph-Pierre BERTOLA, commerçant, 
demeurant à Monaco, 13, rue de la Turbie, a vendu à M. 
Robert BROCART, négociant en vins, demeurant à Nice, 
53, boulevard de Cimiez, le fonds de commerce de « res-
taurant, chambres meublées, marchand de vins en gros 
et en détail », dénommé Restaurant d'Italie, qu'il exploi-
tait à Mcmaco; 13, rue de la Turbie. 

Les créanciers de M. Bertela, s'il en existe, sont invités 
à faire opposition sur le prix de, la vente au domicile élu 
en l'Etude dudiuMe Auréglia, notaire, dan-s les dix jours à 
compter de la date de l'insertion qui fera suite à la présente, 

Monaco, le'faoût 1944, 
L. AUltÉGLIA. 

Etude de Me LOUIS AUREOLIA , 

Docteur en droit, notaire .. 
2, boulevard des Mettlins, Monta-Carlo 

VENTIE DÉ voivas DE COMMERCE 
(Prernière Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, -notaire à Monaco, 
le 2 .1 juin 1944, M. Pierre -Laurent eONTANA et 
Mine Caroline SAINT-MARTIN, son épouse, commerçants, 
demeurant ensemble à ;Monte-Carlo, 31, beulevard des 

, 	ont vendu -à M 	Stizanne-Angle-Henriette 
BLED, sans profession,' épouse de M. Jacques-Joseph 
PATAA,aVec qui elle demeure Monte:Carlo, 8, Impasse 
de la Fontaine, villa' Egizia, Uri fonds de commerce de 
mercerie, bonneterie, -lingerie, parfunierie. et  _vente ,de 
tissus, dénommé-  'Ait -Printemps,- sis à Monte-Carlo, 
31, boulevard des Moulins. 

Les créanciers de M. et Mme  Fontana, 's'il en existe, 
sont invités à faire -opposition sur le prix de la vente au 
domicile-élu en l'étude dudit Me Auréglia,' notaire, dans les 

• dix )ours à compter de la date-de l'insertion qui suivra la 
"présente. 	- 

Monaco, le 3 août 1944, 
L. AUREOLIA 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'ii.n acte reçu par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné, le 12 avril 1944, Mme Jeanne 
FROLLA, veuve de M. Antoine MARIANT, commerçant, 
demeurant à Monaco, 15, rue des Orchidées a cédé à 
M. Prosper-Jean-Antoine MAMAN', son fils, commer-
çant, demeurant à Monaco, 15, rue des Orchidées, la 
moitié indi vise lui appartenant dans le fonds de commerce 
d'atelier de menuiserie, située à Monaco, 15, rue des 
Orchidées. 

Oppositions, s'il y a lieu,' au fonds vendu, dans les dix 
jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 3 août 1944. 
(Signé 	SitiiiMo. 

RIVIERA OFFICE - 
23, boulevard Princesse Charlotte, Mente-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes "d'un acte sous sein 	'v 
, M. Théophane FLEUP,Y a 	à un acquéreur 

' 
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dénommé dans l'acte le fond de commerce de garage qu'il 
exploitait à Monaco 35, boulevard Prince Raihier. 

Oppositions s'il y-a lieu à l'agence Riviera 'Office, 23, 
boulevard Princesse Charlotte, Monte-Carlo, dans les dix 
jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 3 août 1944. 

- Cession de Fonds de Commerce 
(PreMière Insertion) 

Suivant acte s. s: p. en date à 'Monaco du 28 juillet i9, 
enregistré, M. Pierre-Félix SALMON, commerçant, no 25, 
avenue de la Costa, à Monte-Carlo, a cédé à M. Alexandre 
TOULET, commerçant, demeurant Villa Sainte-Cécile, 
Pont Sainte-Dévote, à Monaco, une moitié indivise (l'autre 
moitié appartenant déjà à M. Toulet, acquéreur) d'un fonds 
de commerce de pâtisserie, salon de thé, etc..., exploité 
no 25,- avenue de la Costa, à:Monte-Carlo. 	- 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile de l'acquéreur, 
Villa Sainte-Cécile, à Monaco, dans les dix jours de 
l'insertion qui fera suite à la présente. 

Monaco, le 3 août 19441. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte sous seings privés en date à Monaco, du 
9 juin 1944, enregistré, M. Henri TONANI, marchand 
tailleur, demeurant à Monaco, 14, bouleVard d'Italie, a 
vendu à Mme Germaine PROJETTI, épouse isoArtT, 
demeurant à Beausoleil, le fonds de commerce de mar-
chand tailleur, qu'il exploite à Monte-Carlo, 31, boulevard 
des Moulins. 

Les créanciers de M. Tonani, s'il en existe, sont invités 
à-faire opposition sur le prix de la vente aux Établisse-
ments Contis, 1, rue Florestine, à Monaco, dans les dix 
jours à compter de la deuxième insertion. 

Monaco, le 3 août 1944. 

Etude de Me JEAN-CHMILES RE Y 
Docteur en droit, notaire • 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 13 juillet 1944, par 
Me Jean-Charles Rey, Notaire à Monaco, ,  soussigné, Mine 
Clorinde,RAYBAUD, couturière, domiciliée et demeurant 
no 5, avenue Saint-Michel à Monte-Carlo (Principauté de 
Monaco), a acquis de M. Jean-Baptiste-Amédée RON-
DELLO, tailleur d'habits, domicilié et demeurant Villa 
« Les Œillets », no 9, avenue Saint-Michel à Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco), 

Un fonds de commerce de tailleur d'habits, exploité 
no 15, boulevard Princesse Charlotte à Monte-Carlo (Prin-
cipauté de Monaco), 

Les créanciers du vendeur, s'il en existe, ne pourront 
critiquer les paiements faits en dehors d'eux s'ils ne font 
pas opposition sur le prix de ladite cession de fonds de 
commercé au domicile ci-après élu, en l'Etude de Me Rey, 
Notaire, dans les dix jours à compter de la date de 
la présente insertion. 

Monaco, le 3 août 1944. 	
(Signé :) 	REY. 

Etude de Me AUGUSTE SETTEMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Etude de M. AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue rie la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Droits de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
Docteur en Droit, Notaire à Monaco, soussigné, le 19 juil-
let 1944, M. René MASSET et Mine Antoinette LORENZI, 
son épouse, deMeurant ensemble à Bolbec (Seine-Infé-
rieure), ont cédé à M. Jacques LORENZI, entrepreneur 
de travaux publics, demeurant à Monaco, 1, rue des 
Orangers, un fonds de commerce d'entreprise de travaux 
publics sis à Monaco, 1, rue des Orangers. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settirno, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 3 août 1944. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur, en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 

(Deuxième Insertion) 

Aux terrnei- d'un acte reçu par Me Settimo, notaire 
soussigné, le 28 février 1944, M. Emile-Gaston-Joseph-
Lucien 13IGNON, bijoutier >  demeurant à Monte-Carlo, 
17, boulevard des Moulins a cédé à Mme Marie-Louise 
DALAN, bijoutière, veuve de M. Fernand FARRET, 
demeurant à Nice, 7, avenue de la Victoire, le fends de 
commerce de négociant en bijoux, sente etachat, dans un 
appartement situé à Monte-Carlo, 17, boulevard des Mou-
lins. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me Settimo, notaire, 
dans les dix jours de la présenté insertion. 

Monaco, le 3 août 1944. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 

(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire à 
Monaco soussigné le 6 mai 1944, Mlle Léontine IORI, 
commerçante, demeurant à Monaco, 4, Impasse de-s 
Carrières a cédé à Mlle Stizanne-Paule TAIRRAZ, com-
merçante, demeurant àSonaco, 2, rue 'des Princes, le 
fonds de commerce de coiffeur, sis à Monte-Carlo, 32, 
boulevard Princesse Charlotte. 

Opposition s'il y a lieu en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 3 août 1944. 
(Signé :) A. Surnmo. 

Etude de Mî LOUIS AURÉGL A 

• Docteur en Droit, Notaire 
'2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDAS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Étude de Me LOUIS AURÉGLIA 

Docteur -eu Droit; notaire 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 4 mai 1944, M. Humbert PERLO, patron-coiffeur, 
demeurant à Monaco, 7, avenue de la Gare, a vendu à 
M. Michel LAURENS-FRINGS, industriel, demeurant à 
Paris, 23, avenue Foch, le fonds de commerce de coiffeur, 
avec vente au détail de produits de beauté' et de parfu-
nrerie, qu'il exploitait à Monaco, 3, avenue de la Gare. 

Les créanciers de M. Perla, s'il en existe, sont invités, 
à faire opposition sur le prix de la vente au domicile élu en 
l'étude de Me Auréglia, notaire, clans les dix jours à 
compter de la daté de la présente insertion. 

Monaco, le 3 août 1944. 
L. ÀIJRÉGLIA. , 

CESSION DE DROIT AU BAIL 
(Deuxième Insertion) 

Par acte sous seing privé en date à Monaco, du 24  juil-
let 1944, Mme Marie-Rose JACCARD, demeurant à Monte-

' Carlo, 37, boulevard des Moulins, a cédé a M. bleari 
FROISSARD. le droit au bail pour le temps en restant à 
courir des locaux dont elle était locataire à Monte-Carlo, 
avenue Saint-Laurent no 7. 

Les créanciers de "Mine Jaccard, s'il y en a, sont invités 
à faire opposition sur le prix de la cession dans le délai 
de dix jours après la présente insertion, au fonds vendu. 

Monaco, le 3 août 1944. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

HOLDING INTERNATIONAL PRIVÉ 
Seciéte Anonyme Monegaiique an Capital de 1.000.000 de francs 

.tiége social : 28, rue Émile de Loth, Monaco-Ville, 

Le 3 août 1944 il a été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément 
à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 
1907 sur les sociétés anonymes. 

Les expéditions des actes suivants : 
10 Des Statuts de la Societé Anonyme Monégasque dite 

Holding International Privé établis par acte reçu en 
brevet par Me Auguste Set,tirno, notaire à Monaco, le 29 
janvier 1944 et déposés, après approbation, aux minutes 
dudit notaire, par acte du 18 juillet 1944. 

20 De la, déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le fondateur, suivant acte reçu 
par Me Settimo, notaire soussigné, le 21 juillet 1944,, 
contenant la liste nominative de tous les souscripteurs, 
dûment certifiée par le fondateur. 

30 De la délibération de l'Assemblée Générale constitu-
tive'des actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco, le 
21 juillet 1944 et dont le procès-verbal a été déposé au 
rang des Minutes dudit notaire, par acte du même jour. 

Ladite assemblée ayant, en outre, fixé le siège social à 
Monaco-Ville, 28, rue Émile de Loth. 

Mona,co, Te 3 août 1944. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Apport en Société de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte en brevet reçu par Me Auguste 
Settimo, Notaire a Monaco, soussigné, le 27 avril 1944, 
contenant les Statuts de la Société Anonyme Monégasque 
dite Société Anonyme de la Boucherie Parisienne, M. 
Joseph FORMIA, commerçant, demeurant à Monte-Carlo, 
4, boulevard de France, a apporte à ladite Société le fonds 
de commerce de boucherie, vente du porc frais, porc 
rôti, saucisses fraiches, jambon, saucisses, etc., et tout 
ce qui concerne la charcuterie, sis à Monte-Carlo, 4, bou-
levard de France. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 3 août 1944. 	
(Signé :) A. SETermo. 

Suivant acte reçu jar Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 5 juin 1944, M. Jean VISSIAN, commerçant, demeurant 
à Monaco, section de MonteLCarlo, 19, boulevard Prin- 
cesse Charlotte, a vendu à M. Georges HASSLER, directeur - - 
commercial, demeurant à Monaco, section de Monte- 
Carlo, 29, avenue de l'Annonciade, le fonds de commerce 
de meubles vieux, neufs, d'occasion et objets d'ameuble-
ment, situé à Monaco, section de Monte-Carlo, avenue 
Saint-Michel, villa Rovello. auquel est adjointe l'exploi-
tation d'une. salle de vente sise à la Même avenue Saint-
Michel, Il, Buckingham Palace. 

Les créanciers de M. Jean Vissian, s'il en existe, sont 
invités à faire opposition sur le prix de la vente au domicile 
élu en l'étude dudit Me Auréglia, notaire, dans les dix 
jours à compter de la date de la présente insertion. 

Monaco, le 3 août 1944. 
L. AURÉELIA. 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriété, 
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